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  Ordre du jour provisoire annoté1 

  de la 173e session du Forum mondial, qui s’ouvrira au Palais des Nations, 

à Genève, le mardi 14 novembre 2017 à 10 heures  

  de la soixante-septième session du Comité d’administration de l’Accord 

de 1958  

  de la cinquante et unième session du Comité exécutif de l’Accord de 

1998 

  de la dixième session du Comité d’administration de l’Accord de 1997 

  Additif 

  

 1 Le présent document a été soumis tardivement pour des raisons techniques. 
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 I. Ordre du jour provisoire 

 A. Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant 

les véhicules (WP.29) 

Point 4.8.2, modifier comme suit : 

« 4.8.2 Supprimé ». 

 II. Annotations et liste des documents 

 A. Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant 

les véhicules (WP.29) 

Point 2.2, modifier comme suit : 

« Document(s) 

ECE/TRANS/WP.29/2017/119 Projet de programme de travail et évaluation 

biennale pour 2018-2019 

ECE/TRANS/WP.29/2017/1/Rev.2 Programme de travail révisé 

WP.29-173-01 Calendrier des sessions pour l’année 2018 

WP.29-173-02 Groupes de travail, groupes de travail informels 

et présidence ». 

Point 2.3, ajouter à la fin : 

« Document(s) 

ECE/TRANS/WP.29/2017/145 Proposition concernant les définitions de la 

conduite automatisée dans le cadre du WP.29 et 

les Principes généraux de l’élaboration d’un 

Règlement de l’ONU sur les véhicules 

automatisés ». 

Point 4.2.2, modifier comme suit : 

« Document(s) 

ECE/TRANS/WP.29/2017/107 

ECE/TRANS/WP.29/2017/107/Corr.1 

ECE/TRANS/WP.29/2017/107/Add.1 

Projet de directives générales concernant 

l’élaboration des Règlements de l’ONU et des 

dispositions transitoires qui y sont énoncées. ». 

Point 4.7.6, modifier comme suit : 

4.7.6. ECE/TRANS/WP.29/2017/116 

ECE/TRANS/WP.29/2017/116/Corr.1 

Proposition de complément 2 à la série 01 

d’amendements au Règlement no 121 

(Identification des commandes, des témoins 

et des indicateurs) 

(ECE/TRANS/WP.29/GRSG/91, par. 36 et 37, 

sur la base du document ECE/TRANS/WP.29/ 

GRSG/2016/17 tel que modifié par le 

paragraphe 36 du rapport, et du document 

ECE/TRANS/WP.29/GRSG/2017/5 tel que 

reproduit à l’annexe IV du rapport) ». 

Point 4.8.2, modifier comme suit : 

« 4.8.2 Supprimé ». 

    


